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n° 177 875 du 17 novembre 2016

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 novembre 2016 par x, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 novembre 2016.

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 novembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2016.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. M. NKUBANYI, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande multiple,

prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité burundaise et d’appartenance ethnique tutsi.

Vous arrivez en Belgique le 18 août 2016 et introduisez le jour même une demande d’asile à l’appui de

laquelle vous invoquez une crainte liée à votre désertion de l’armée burundaise.

Le 26 septembre 2016, le Commissariat général prend une décision de refus de reconnaissance du

statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est confirmée par le

Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n° 176 840 du 25 octobre 2016.
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Le 28 octobre 2016, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième

demande d’asile, dont objet, basée sur les motifs précédents. A l’appui de cette nouvelle demande,

vous présentez la copie d’un avis de recherche émis par la Police Judiciaire le 3 octobre 2016 ; un

article de presse du 30 septembre 2016 intitulé : « Brurundi : des policiers et des militaires arrêtés » et

un article de presse du 18 août 2016 intitulé : « Les militaires burundais qui désertent en mission à

l’étranger ».

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si les nouveaux éléments qui apparaissent, ou qui sont

présentés par le demandeur, augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à

la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.

Pour rappel, votre demande d’asile s’appuie sur les motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de

votre première demande d’asile. Le Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande une

décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire

car la crédibilité avait été remise en cause sur des points essentiels ; les faits et motifs d’asile allégués

par vous n’ayant pas été considérés comme établis.

Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers. Votre

n’avez introduit aucun recours devant Conseil d’État. Comme il ne reste plus aucune voie de recours

dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est

définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au

sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente de manière significative la probabilité

que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

En effet, de toute évidence, la copie de l’avis de recherche n'est qu'une photocopie d’un faux en

écriture. En effet, d’emblée, il convient de remarquer qu’il s’agit d’une simple feuille blanche A4, sur

laquelle a été appliqué un traitement de texte basique, soit d’une facture dépourvue du moindre aspect

officiel, incompatible avec le formalisme attendu de la part de l’autorité émettrice. Ensuite, les mentions

en langue française présentent deux grossières fautes de syntaxe (« recherche très activement le

nomm(e) » au lieu de « nommé(e) », « résident à » au lieu de « résidant à »), qui sont de toute

évidence le fruit d’une personne ne maîtrisant pas cette langue. De plus, il y a un espace surnuméraire

dans l’en-tête (« REP UBLIQUE » au lieu de « REPUBLIQUE ») et une parenthèse incongrue dans le

texte ( « (nomm(e) »). La taille de la police d’écriture varie, notamment dans la phrase « Il est demandé

à toute personne… main forte. ». Enfin, l'agencement des paragraphes est peu structuré et incohérent

comme par exemple le dernier paragraphe (« et plus » suivi d'un blanc puis « Précisément » avec une

majuscule ce qui n'est guère officiel). Il est exclu qu’il s’agisse-là d’un authentique avis de recherche (cf.

pièce n° 1 de la farde verte prime du dossier administratif).

Concernant les deux articles de presse qui font référence aux désertions de jeunes militaires partis en

mission à l’étranger, et aux arrestations arbitraires de forces de l’ordre au Burundi ces dernières

semaines, sous le couvert de fausses accusations de participation à des bandes armées, de détention

d’armes illégale et d’atteinte à la sûreté de l’Etat, ils font référence à une situation qui n’est pas

contestée par le Commissariat général, mais qui, de toute évidence, ne vous concernent pas puisque

vous n’avez pas pu convaincre que vous étiez sous le joug de telles menaces (cf. pièces n° 2 et n° 3 de

la farde verte du dossier administratif).

Il en va de même pour la série d’articles de presse versés lors de votre recours devant le Conseil, qui,

s’ils donnent une série de détails sur la situation actuelle au Burundi, n’en demeurent pas moins sans

effet sur l’appréciation de la crédibilité de vos déclarations (cf. requête du 12 octobre 2016).
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En ce qui concerne les informations que vous avez fournies selon lesquelles la situation générale de

sécurité dans votre pays s’est modifiée à un point tel que vous pouvez prétendre à la reconnaissance du

statut de protection subsidiaire sur base de l’article 48/4, §2, c de la Loi sur les étrangers, il doit être

relevé que les pièces que vous déposez n’apportent aucune indication en ce sens. Au contraire, cette

information fait uniquement état d’éléments particuliers concernant des désertions et des arrestations en

général qui soutiennent entièrement l’appréciation antérieure du CGRA, laquelle estimait que des

informations à sa disposition, il ressort que les actes de violence ne sont pas à ce point généralisés et

systématisés, que ce soit à Bujumbura ou en province, pour qu’il soit question d’une violence aveugle,

soit une violence telle qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil burundais de retour

dans son pays d’origine courrait, du seul fait de sa présence au Burundi, un risque réel - et donc,

évaluer in concreto et ne relevant pas de la supposition ou de l’hypothèse - de subir des menaces

graves contre sa vie ou sa personne.

Les nouveaux éléments ont trait à des motifs exposés lors de la demande précédente, mais ne

remettent manifestement pas en cause l’évaluation effectuée quant à l’absence de crédibilité constatée.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

Le Commissariat général remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la

base de la loi du 15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité

de réfugié ou sur l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de

savoir si une mesure d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-

refoulement, la compétence du Commissariat général se limite dès lors à un examen des éléments en

rapport avec les critères fixés dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De

l’ensemble des constatations qui précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous,

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du

principe de non-refoulement.

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, le CGRA attire votre attention sur le fait que l’Office des

étrangers a constaté à ce sujet que vu qu'aucune procédure de séjour n'a été introduite pour laquelle

l'OE est responsable, il n'y a pas eu violation de l'article 3 de la CEDH. Par conséquent, il convient de

conclure qu’il n’existe pas d’élément dont il peut ressortir qu’une mesure d’éloignement vers votre pays

d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi. Ceci vu que vous vous trouvez, au

moment de cette notification, dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou êtes mis à la

disposition du gouvernement.»
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2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »)

approuvée par la loi du 26 juin 1953, des articles 48/3, 48/4, 57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la

« loi du 15 décembre 1980 »). Elle invoque également l’erreur d’appréciation.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande d’annuler la décision attaquée.

4. Le dépôt d’éléments nouveaux

4.1 La partie requérante joint à l’appui de sa requête de nouveaux documents, à savoir, un document,

non daté, intitulé « Lettre ouverte du journaliste Marc Hoogsteyns au Premier Ministre Belge sur la

situation au Burundi » ; la copie du recours en cassation d’un arrêt rendu par le Conseil du Contentieux

des étrangers le 25 octobre 2016.

4.2 Le Conseil constate que les deux pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

5. Les rétroactes de la demande d’asile

5.1 Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile le 18 août

2016, qui a fait l’objet le 26 septembre 2016 d’une décision de la partie défenderesse lui refusant la

qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le Conseil

dans son arrêt n°176 840 du 26 octobre 2016 qui s’est rallié aux motifs de l’acte attaqué. Il a estimé

aussi que les différents documents déposés ne permettaient pas de rétablir la crédibilité de son récit.

5.2 La partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 28

octobre 2016. A l’appui de celle-ci, elle fait valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa

première demande, et soutient qu’elle est recherchée par les autorités burundaises car elles le

considèrent comme étant un déserteur et comme appartenant à des bandes armées.

6. Discussion

6.1 Dans sa décision, la partie défenderesse estime que les nouveaux éléments présentés par la partie

requérante n’augmentent pas de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à

la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

Elle estime également qu’il « n’existe actuellement aucun élément qui indique qu’une décision de retour

dans votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement.».

6.2 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision entreprise en estimant que

les pièces déposées augmentent de manière significative la probabilité d’une crainte fondée en son

chef.

Elle allègue que le requérant est menacé par les autorités de son pays qui pourraient l’accuser de

désertion, complot, atteinte à la sûreté extérieure de l’État et participation à des bandes armées

(requête, pages 10).
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6.3 Le Conseil rappelle avant tout que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

6.4 Le Conseil rappelle également que l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa

premier est libellé comme suit : « Après réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou

son délégué sur base de l’article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en

priorité si des nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent

de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens

de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et

il estime d’une manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou

indirect. Dans le cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en

application des articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ».

A cet égard, le Conseil se doit tout particulièrement de rappeler que le législateur a entendu définir la

compétence du Commissaire général - dans le cadre d’une procédure telle que celle dont il est saisi en

l’espèce - comme suit :

« Afin de prévenir un usage abusif du droit d’introduire une demande d’asile multiple ou nouvelle, une

sorte de “filtre” a été installé au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. Dans un bref délai

après la transmission du dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides doit vérifier s’il

existe de nouveaux éléments qui justifient un examen approfondi. Pour le critère de ce “filtre”, il est

renvoyé à la Directive européenne susmentionnée. En vertu de la même directive, un État membre peut

déterminer que les demandes d’asile multiples ou nouvelles sont traitées prioritairement et dans un très

bref délai. Au cas où l’étranger se trouve en un lieu déterminé tel que visé par les articles 74/8, § 1 et

74/9, §§ 2 et 3, ou fait l’objet d’une mesure de sûreté telle que visée à l’article 68, il est raisonnablement

justifié que la procédure prioritaire mentionnée précédemment soit davantage accélérée.

L’on attend du Commissaire général qu’il prenne une décision dans un bref délai, ou bien une décision

par laquelle la demande n’est pas prise en considération, ou bien une décision “au fond” (décision

d’octroi ou de refus du statut de réfugié ou de protection subsidiaire) ou une décision (intermédiaire) par

laquelle la demande d’asile est prise en considération, si la décision au fond ne peut être prise dans un

bref délai.

Article 32.3 de la Directive européenne 2005/85/CE prévoit la possibilité d’un examen préliminaire visant

à savoir s’il existe de nouveaux éléments pertinents par rapport à l’issue définitive d’une demande

d’asile précédente. Il s’agit essentiellement de la question de savoir s’il existe encore, compte tenu des

constatations faites dans le cadre de la demande précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui

justifient un statut de protection internationale. À cet égard, l’article 34.2 c) de la Directive européenne

2005/85/CE, dispose également que l’instance compétente peut renoncer à entendre personnellement

l’intéressé. Il est donc possible pour le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de prendre

une décision sur la base des éléments qui doivent être communiqués au ministre ou à son délégué, tels

que visés à l’article 51/8, alinéa 2.

Pour décider s’il y a lieu de prendre en considération ou non une nouvelle demande d’asile, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides se réfère à un critère défini à l’article 32.4 de la

Directive européenne 2005/85/CE et dont l’interprétation relève donc de la seule Cour de Justice de

l’Union européenne.

Le Commissaire général vérifie en fonction de ce critère si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la possibilité qu’il puisse

prétendre à un statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de protection subsidiaire).

Ce n’est que lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et
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preuves documentaires ou autres, qui sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont

à ce critère que la demande sera examinée plus avant. Dans cet examen, le Commissaire général tient

compte de tous les éléments ou constatations nouvellement apportés par l’étranger, ainsi que de tout

élément pertinent dont il disposerait par ailleurs mais qui n’aurait pas été produit par le demandeur

d’asile.

La probabilité qu’un demandeur d’asile puisse prétendre au statut de réfugié ou au statut de protection

subsidiaire augmentera par exemple significativement lorsque la situation en matière de sécurité ou de

droits de l’homme dans le pays d’origine du demandeur s’est détériorée à tel point qu’une protection

internationale s’impose; lorsque le demandeur d’asile apporte de nouveaux éléments qui compromettent

l’essence même d’une décision de refus antérieure; ou lorsque le demandeur d’asile apporte des

éléments nouveaux pertinents et crédibles et qu’il explique en même temps de manière plausible

pourquoi il n’a pas pu les présenter plus tôt.

En revanche, cette probabilité n’augmente pas significativement quand, par exemple, les nouveaux

éléments soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs

sont incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent

manifestement des vices de contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus

significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement

confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand

ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus

antérieure; quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été

jugé crédible; quand ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la

situation personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de

nature à justifier un statut de protection.

La non-prise en considération implique un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile. Le

seul fait qu’une demande d’asile ultérieure soit introduite n’aura pas automatiquement pour

conséquence que ce type de demande ne sera pas pris en considération […] » (Doc. parl., Chambre,

2012-2013, DOC 53-2555/001 et 53-2556-001, pp. 22-24).

La compétence ainsi définie du Commissaire général doit donc s’entendre comme visant « la question

de savoir s’il existe encore, compte tenu des constatations faites dans le cadre de la demande

précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui justifient un statut de protection internationale »,

ce qui implique « un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile ».

Le Commissaire général doit ainsi vérifier « si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la possibilité qu’il puisse prétendre à un

statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de protection subsidiaire). Ce n’est que

lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires ou autres, qui

sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la demande sera

examinée plus avant ». Tel ne sera notamment pas le cas quand « par exemple, les nouveaux éléments

soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs sont

incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent

manifestement des vices de contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus

significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement

confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand

ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus

antérieure; quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été

jugé crédible; quand ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la

situation personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de

nature à justifier un statut de protection ».

6.5 En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif et sont tout à fait pertinents. Le Conseil considère que la partie requérante

n’avance, dans sa requête, aucun argument utile qui permette d’énerver les motifs pertinents de la

décision attaquée.

En effet, le Conseil, qui se rallie aux motifs de l’acte attaqué portant sur l’avis de recherche, constate à

l’instar de la partie défenderesse que différentes anomalies entachent la force probante de ce

document. En effet, non seulement il comporte diverses fautes de syntaxe dans le premier paragraphe.
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Il constate également que la taille de la police d’écriture varie sensiblement d’un paragraphe à un autre.

Par ailleurs, le Conseil constate que des espaces surnuméraires figurent dans l’en-tête, de même il

constate à l’instar de la partie défenderesse le peu de cohérence dans l’agencement des paragraphes.

Les explications de la partie requérante, selon lesquelles ces anomalies sont dues à la piètre qualité de

l’enseignement du français dans le pays ou encore au fait que l’administration y est désorganisée

(requête, pages 8 et 9), ne convainquent nullement le Conseil en ce qu’elles ne peuvent

raisonnablement renverser les constats valablement posés par la partie défenderesse.

En outre, le Conseil constate que les différents articles de presse déposés par la partie requérante qui

illustrent la situation politico sociale au Burundi ne permettent pas de modifier les constatations faites

par la partie défenderesse. En effet, le Conseil rappelle que la simple invocation de documents faisant

état, de manière générale, de violations des droits de l’Homme, d’arrestations arbitraires au Burundi, ne

suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son

pays, ce à quoi il ne procède pas, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des

persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il

ne procède pas davantage.

6.6 Par ailleurs, si le requérant déclare toujours faire l’objet de recherches de la part des autorités, le

Conseil, d’une part, se doit de rappeler qu’il a déjà jugé, dans le cadre de la première demande d’asile,

que les problèmes subséquents au fait que le requérant ait émis des critiques au troisième mandat

présidentiel de P. Nkurunziza et qu’il ait été pris pour cible par ses supérieurs militaires ont été

légitimement remis en cause par la partie défenderesse et il observe, d’autre part, que ses nouveaux

propos au sujet des recherches dont il soutient être l’objet pour ces mêmes faits et du fait qu’il serait

considéré comme déserteur par les autorités de son pays - fort peu circonstanciées par ailleurs- ne sont

étayées par aucun élément matériel, concret et personnel permettant de démontrer in concreto qu’il

ferait actuellement l’objet de telles recherches de la part de des autorités burundaises.

6.7 En définitive, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu légitimement estimer que les

nouveaux éléments – soit les nouvelles déclarations et les nouveaux documents produits - ne peuvent

augmenter de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance

de la qualité de réfugié ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire.

Au vu des considérations qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas

en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la partie

défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle a refusé de prendre en

considération la présente demande d’asile.

6.8 Les documents annexés à la requête ne permettent pas de modifier les constatations faites ci-

dessus.

-la lettre ouverte du journaliste Marc Hoogsteyns au Premier Mionistre Belge sur la situation au Burundi

porte sur la situation générale dans le pays mais ne fait état des problèmes invoqués par le requérant

pour fonder sa demande d’asile. Le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état,

de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays craint avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980 ou encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la

même loi. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de

craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations

disponibles sur son pays. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce, au vu des développements qui précèdent.

-la copie du recours en cassation contre l’arrêt rendu par le Conseil le 25 octobre 2016 ne contient à sa

lecture aucun élément de nature à modifier les constatations faites ci dessus.

6.9 Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces
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mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi. A

cet égard, la partie requérante qui ne critique pas par ailleurs les motifs sur lesquels la partie

défenderesse se fonde pour considérer que la situation dans la région d’origine du requérant ne

correspond pas actuellement pas à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé

interne ou international au sens de l’article 48/4 § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Sans se

prononcer sur cette question, le Conseil rappelle que seules des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil justifient l’octroi d’une protection internationale en application de cette disposition. Or

le requérant, dont il y a lieu de considérer qu’il est militaire, ne fait valoir, à ce stade ci de sa demande

d’asile, aucun élément justifiant qu’il bénéficie de cette protection en dépit de son statut.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

6.10 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les nouveaux éléments présentés par le requérant

dans le cadre de cette deuxième demande d’asile n’augmentent pas de manière significative la

probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même

loi. Partant, la partie défenderesse a valablement refusé de prendre en considération la présente

demande d’asile.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

8. La partie requérante n’ayant exposé aucuns dépens pour l’enrôlement de sa requête, sa demande de

délaisser ces dépens à la partie défenderesse est sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept novembre deux mille seize par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


